
Nous  devons  savoir  que  seul  Hachem guérit  l’homme  et
qu’Il est le seul à pouvoir le faire. En nous soignant nous

devons être investit de ce principe en ayant une totale confiance que tout est
entre  les  mains  d’Hachem.  C’est  ainsi  que  le  Choul'han  'Aroukh  (Ora'h  'Haïm

230§4 ;  Voir  Michna  Broura  §6) tranche  en  disant :  qu'avant  de  prendre  un
médicament,  vaccin  ou  une  consultation  médicale,  nous  devons  nous
adresser à Hachem, en ces mots : « Que soit Ta volonté, Hachem mon Dieu,
Puisse cet acte m’apporter une guérison, car Tu es un médecin qui guérit
bénévolement »

Avant la prise d'un médicament, vaccin ou d'une consultation médicale, on dira     :

יך  א־ ני פ  לפפ ן מל צון י ר  הל לן־יפ י אל ה ־דןנ  א  פופ רפ י לל ק זיה לל סי א עס הס יפפ י י שי הי
ים. לל א חון פס ךפ רון רופ ר: בפ  יז, יןאמי קפל הל י ר שי חי אי לפ ה; ופ תפ  ם אי נפ  א חל פס י רון ל כפ

«Yéhi ratsone miléfanékha Ado-naï E-lohaï chéyéhé 'êssèk zé li liréfoua ki
rofé 'hinam ata.-  Que soit Ta volonté, Hachem mon Dieu, Puisse cet acte
m’apporter une guérison, car Tu es un médecin qui guérit bénévolement »

On prendra ensuite le médicament sans bénédiction*, le vaccin ou la consultation.
*Attention il existe des médicaments avec du goût qui nécessitent une bénédiction, dans un tel cas consulter un Rav

Apr  è  s la prise du médicament, vaccin ou de la consultation médicale on dira     :

א חון פס ך רון רופ לליםבפ 
« Baroukh rofé ‘holim – Béni soit Celui qui guérit les malades »

https://www.ovdhm.com/

